
et de médicttmenter, à ees propres frais, les malades de la ville, et
on lui refuserait mfime l'eau iont elle a basoin), tanrL pour àpaiser
leur soif, que pouir 1>éae leurs aliments, et entrîetenir la pro-
preté autour d'eux ?... C'e.st un. procédé si extraordinaire que
nous tie Saurions nous l'expliquer. Nous pîréférons l'attriber à
une erreur qui, nous, l'espérons, sera bieniôt réparée.

« 110 Après~ avoir, pondant deux.qiècles et demi, consacré le fruit
de s<'s épargnes et du trav -il pénible de tous seos mem brem au soti-
lai-remnt des m~isères de la ville do Québec, la (Communittié de
l'ôel- Dieu avait len d'espérer qu'au iufi•,, à l'occasion de ses

nouvelles constructUons, on ferait j)o'ir elle ce que l'on a jugé à
propos de fatire à 'érdde certaines c 'mipagnies qui, vu des ceau-
ses très légitimes ont'été exemptées de-taxe-i pour plusieurs- années:
1'.Hôtel Fronstenae, par exemple, des manuifactures et.d'autres éta-
,blisenien ts, qui réalimer-ont des pro>fits quotidiens, tandis que
l'Hôte'l-Dieu donne toujours, sans j-inais retevoir.

« t2o Enfin, lor.qqu'e ll-'is cnt entrepri.4 leurs nouvelles construc-
tions, von péti'io!in:ires étaient loin du S'attendre aux embarras
qu'on leur cause atijosi'd'bui, lpar l'imposition de nîouvelles taxes ;
et si la loi actuelle devait suivre son cours. en ce qui les c'>ncertie,
elles 8e tronver:,ient, en face de questions difficiles à résoudre I...
peut être même d'ant la »nécessité de retarder l'ouverture de leur
nouvel-hopital, vulo surcroitde dépenses qu'il va leur occasiotiner.,

« Mais COnIant0e danIs la t3.age.-Se et d ai>S les génére.uses disposi-
tiens des nwnbres de l'onorable Conseil de Ville, vos supp!ianl-
tes espètent que lés motifs allégnés 1) ut; bantseront pris arrieu>e-
ment en considé'atîon, et qu'on voudra bien, à l'avenir tenir leurs
propiétés exemptes de toutes taxes.

«iEt vo-4 pétitionnaires ne cess3eront do prier.

c Hôtel-Dieu du Précieux Sang,

a Québec, 1er octobre 1892.

») Soeur SAINTE-BAULBE, Supér'ieUre,
o Au nom de la Comimunaut6. »

Nous pr-oftons de l'occasion pour ajouter quelques détails qui
-ont leur im iortante.

L'E6tel-Dieu a été fondé par la duchesse d'Aiguillon, avec
l'aide du cardintil de Richelieu, en 1639.

Il reçut de szes fondateurs une rente de 300 piastres au capital.
de $4000. Un peu plus trla duchess;e d'Aiguillon et le Cardinal
dé Èichelieu doublèrent cette rente et ce capital.
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